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de gauche à droite :

François Marion • Directeur général, et en charge de la clientèle, du marketing produit, de la communication et des affaires publiques

Jean-Pierre Michalowski • Directeur général adjoint, en charge des opérations, des systèmes d’information et de l’organisation

Sylvie Philippot • Directeur général adjoint, en charge des fonctions de pilotage et de contrôle

Pierre Cimino • Responsable des entités de CACEIS à Luxembourg et ses filiales, et en Amérique du Nord

Philippe Dupuis • Responsable des entités de CACEIS en France, banque et administration de fonds

Jean-Marc Eyssautier • Directeur des contrôles permanents Groupe

Paul Foubert • Directeur financier Groupe

Guillaume Fromont • Senior advisor rattaché au directeur général, et responsable du réseau des correspondants  

et des services aux émetteurs

Emeric Laforêt • Responsable des entités de CACEIS en Allemagne et en Suisse et des projets de croissance externe

Philippe Marronnier • Secrétaire général Groupe

Dominique Pennelier • Directeur des systèmes d’information et de l’organisation Groupe

François Soudry • Directeur des ressources humaines Groupe

managem ent 

Comité
exécutif
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des expertises 
croisées : 

fonctions groupe 
et management 

local

CACEIS Bank • Philippe Dupuis - Carine Echelard

CACEIS Fastnet • Philippe Dupuis - Carine Echelard

CACEIS Corporate Trust • Jean-Michel Desmarest 

CACEIS Bank Deutschland • Christoph Wetzel - Holger Sepp

CACEIS Fastnet (Suisse) • Philippe Bens

CACEIS Bank Luxembourg • Pierre Cimino

CACEIS Bank Luxembourg Dublin Branch • Clara Dunne

CACEIS Fastnet Ireland • Oscar Garcia

Fastnet Belgium • Lucien Euler

Fastnet Netherlands • Karina Wirschell - Jasper van der Sluis

CACEIS (USA) • Carolynn Hiron

CACEIS (Canada) • François Gras

CACEIS (Bermuda) • Christian Nolot

CACEIS Hong Kong • David Li

Filiales

Conformité et Risques • Jean-Marc Eyssautier

Inspection • Jean-Paul Bicot

Secrétariat général • Philippe Marronnier

Affaires publiques • Eric Derobert

Communication • Régine Besnier-Docet

Marketing Produit • Laurent Durdilly

Salle des marchés • Gilles Normand

Ressources humaines • François Soudry

Finances • Paul Foubert

Systèmes d’information • Dominique Pennelier 

Fonctions
Corporate

organisa tion

La qualité des prestations de CACEIS doit beaucoup à l’ef-

ficacité de son organisation. Ses différentes filiales et ses 

fonctions Corporate partagent au quotidien leur savoir-faire 

et leurs meilleures pratiques. CACEIS s’attache à recruter 

localement les dirigeants de ses filiales, ainsi que leurs 

équipes, pour bénéficier d’une parfaite connaissance des 

marchés domestiques et des environnements culturels. La 

cohérence de cette organisation apporte la rigueur, l’inno-

vation et la solidité nécessaires à CACEIS pour tenir son 

rang parmi les leaders de l’Asset Servicing. n

Fonctions Corporate  
et filiales du Groupe
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Développement 
commercial  

& produitsAccompagner 
nos clients avec 
     des produits 
et services         
       adaptés 
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La relation de proximité est le fondement de la satisfaction du 

client. Elle est un élément essentiel de notre politique com-

merciale et un puissant vecteur de croissance. Afin de tisser  

des liens plus étroits entre CACEIS et ses clients, nous avons 

mis sur pied en 2010 une structure commerciale plus proche 

d’eux pour mieux répondre aux besoins de notre clientèle  

internationale. Cette nouvelle organi-

sation couvre l’ensemble du marché  

autour de sept zones géographiques sous 

la responsabilité de Heads of Regional  

Coverage (HRC) qui possèdent l’expertise 

nécessaire pour élaborer avec nos clients 

les solutions les mieux adaptées. n

global c overageune Couverture  
commerciale globale,
des Relations 
de proximité,
une Expertise 
locale.

CONTACTS

patrick lemuet
FRANCE

Serge weyland
États-Unis et Royaume-Uni

holger SEPP
Allemagne et Autriche

philippe bens
Suisse

DANIlo VITALI
Europe du Sud et Amérique latine

FRANCE COLAS
Europe du Nord et Benelux

VINCENT MARC
Asie et MENA
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 BANQUE DÉPOSITAIRE  Conformité • Calcul des ratios réglementaires et de gestion

 SERVICES DE MIDDLE-OFFICE  �Gestion des flux • Tenue de position de gestion • Simulations et contrôles Pre-Trade  

• Repo tripartite & Gestion du collatéral

 ADMINISTRATION DE FONDS  Valorisation et comptabilité de fonds et de portefeuilles institutionnels

 SERVICES AUX FONDS HEDGE & FONDS DE FONDS HEDGE  

 SERVICES AUX FONDS DE CAPITAL INVESTISSEMENT & FONDS IMMOBILIERS  

 SERVICES AUX ÉMETTEURS  Tenue de registres • Assemblées générales et vote électronique • Actionnariat salarié

 SALLE DES MARCHES  Gestion des liquidités • Change • Prêt-emprunt de titres

 GESTION DE TRÉSORERIE  �Moyens de paiement • Prévision de trésorerie • Cash Pooling • Cash Sweeping

 COMPENSATION  Compensation d’actions • Compensation de dérivés listés

 ANALYSE DE RISQUES  Mesure et attribution de performance • Value-at-Risk

 REPORTING EN LIGNE  Accès 24h/24 • Reporting personnalisé

 ASSISTANCE JURIDIQUE AUX FONDS  �Assistance juridique • Agent de domiciliation  

• Support à l’enregistrement de fonds • Fund Promotership

 SUPPORT A LA DISTRIBUTION DE FONDS  �Agent de transfert • Gestion des réseaux de distribution et des rétrocessions  

de commissions sur encours • Agent payeur & Agent centralisateur

Spécialiste de l’Asset Servicing, CACEIS propose une gamme complète 

de produits et de services autour des activités de banque dépositaire, 

de conservation et d’administration de fonds. Il permet à ses clients 

d’optimiser leurs activités et d’exploiter les opportunités de dévelop-

pement à l’international. En choisissant CACEIS, nos clients bénéficient 

de l’accompagnement d’un prestataire global et d’une offre de services 

intégrée, deux atouts décisifs sur le marché de l’Asset Servicing. Les 

pages suivantes illustrent l’approche intégrée de CACEIS et présentent 

en détail deux services innovants, Prime TA® et Prime MO®. n

Une large 
gamme de 

produits
 CONSERVATION  Conservation locale • Conservation globale • White Labelling

OLIS-Iod@ et OLIS-FA 
sont les plates-formes 
de reporting en ligne 
de CACEIS pour les 
prestations de banque 
dépositaire-conserva-
tion et d’administration 
de fonds. Accessibles 
en continu, elles per-
mettent de partager 

la dernière information disponible avec nos 
clients et facilitent ainsi le suivi de leur activité 
au quotidien. Avec OLIS-Iod@, ils consultent 
en temps réel toutes les informations liées à 
leurs comptes titres et espèces – l’ensemble 
des positions et mouvements, l’évolution de 
leurs instructions de règlement-livraison, le 
suivi des opérations sur titres et des paiements 
de coupons et remboursements. Ils peuvent 
aussi y saisir leurs instructions. Avec OLIS-FA, 
ils valident en ligne les valeurs liquidatives, 
visualisent, reçoivent et personnalisent des 
états répondant à leurs besoins opérationnels, 
réglementaires et de gestion et consultent les 
données financières. L’outil met à disposition 
des commissaires aux comptes l’ensemble 
des éléments comptables nécessaires à leurs 
audits. C’est un outil collaboratif qui permet 
un dialogue permanent 
entre les différents inter-
venants. 
Les reportings consul-
tables sur ces deux 
plates-formes sont télé-
chargeables et peuvent 
être envoyés aux clients 
par e-mail sur simple 
abonnement.

Reporting en ligne

OLIS- FA

OLIS-Iod@

CROSS-S ELLING
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Pourquoi CACEIS a-t-il créé une ligne métier 

spécifiquement dédiée à la distribution ? 

L’activité de distribution de fonds est en telle crois-

sance que la création d’une ligne métier dédiée 

s’imposait. Pour CACEIS, le support à la distribu-

tion n’est pas simplement un service opérationnel 

mais une véritable offre à valeur ajoutée incluant 

notamment la connectivité et le conseil. En créant cette ligne métier, nous 

n’avons pas entrepris de restructuration majeure de notre offre Prime TA® 

qui rencontrait déjà un large succès. Nous l’avons plutôt adaptée afin de 

développer de nouveaux services spécialement conçus pour les promo-

teurs de fonds.

Comment Prime TA® assiste-t-il les promoteurs dans la distribution 

de fonds ? 

Tout d’abord, Prime TA® réduit considérablement le poids des tâches  

administratives auxquelles ils doivent faire face. Ensuite, notre solu-

tion leur permet d’établir facilement des liens avec les distributeurs et 

de les maintenir. Ces derniers jouent, de fait, un rôle important depuis 

quelques années car ils contrôlent l’accès au marché. La flexibilité de 

l’offre Prime TA®, combinée avec notre expertise technique, nous per-

met de mettre en place, avec chaque distributeur, une interface sécurisée  

offrant un point d’entrée unique pour des gammes entières de fonds dans  

plusieurs juridictions ; et ce, sans leur imposer des modifications oné-

reuses de leur plate-forme technique. 

Quels avantages présente CACEIS par rapport à un spécialiste indé-

pendant de la distribution ? 

Les sociétés de gestion et les promoteurs de fonds recherchent un par-

tenaire unique, pour réduire la complexité et le nombre d’acteurs avec 

lesquels ils doivent opérer. Une entreprise qui ne fournirait qu’un élément 

du processus global des services titres ne correspond pas à la demande 

de la majorité des gérants.

L’offre Prime TA® repose sur l’expérience internationale 

du Groupe et est totalement intégrée aux autres ser-

vices de CACEIS tels que les activités de conservation, 

d’administration de fonds ou de salle des marchés. n

Retrouvez Laurent Majchrzak dans une vidéo  
sur « l’avenir du support à la distribution de fonds ».

prime TA®

CACEIS a créé, sous la marque Prime TA®, un ensemble 

de services adaptés à la distribution transfronta-

lière des fonds, prenant en compte la complexité de 

cette activité et les différences culturelles. Cette offre 

modulaire rencontre un succès croissant auprès des  

sociétés de gestion car elle lève les quatre principaux 

obstacles auxquels se heurtent les promoteurs qui  

entendent distribuer leurs fonds à l’international.

Support à l’enregistrement  
et au post-enregistrement
La procédure d’enregistrement d’un fonds pour le dis-

tribuer localement varie énormément d’un marché à 

l’autre. L’expérience acquise par CACEIS auprès des 

autorités de régulation dans le monde entier garantit un 

processus d’enregistrement fluide et aussi rapide que 

possible ; nous constituons à cet effet un dossier com-

plet et dans la langue requise, dès le début de la pro-

cédure. Nous produisons également tous les rapports 

nécessaires au maintien de l’enregistrement du fonds 

sur le marché local et veillons à ce qu’il reste conforme, 

quelles que soient les évolutions réglementaires.

Point d’entrée unique
Le développement à l’international implique d’opérer 

avec un plus grand nombre d’acteurs et notamment 

une multiplicité d’agents de transfert. Avec la plate-

forme Prime TA®, tous les ordres des distributeurs sont 

centralisés en un point d’entrée unique pour une ratio-

nalisation de l’ensemble du processus. Ces ordres 

La solution de support  
à la distribution

prime ta®
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« L’offre Prime TA® 
repose sur l’expérience 
internationale du 
Groupe et est totalement 
intégrée aux autres 
services de CACEIS »

peuvent ensuite être transférés individuellement ou de 

façon groupée via le compte « nominee » CACEIS.

Connectivité
Pour répondre aux problématiques opérationnelles de 

la distribution, FastConnect, la plate-forme technique 

du Groupe, est directement connectée aux principales 

plates-formes de distribution, ce qui augmente les taux de 

STP, améliore l’efficacité et réduit les coûts de transaction.

Gestion des réseaux de distribution
Dans le contexte de réseaux de distribution à niveaux 

multiples recouvrant plusieurs juridictions, gérer les 

différents droits d’entrée et taux de commission tout 

en ayant une vision précise des encours crée une 

complexité administrative que Prime TA® simplifie. 

L’offre de CACEIS permet de cartographier l’ensemble 

des réseaux de distribution, de paramétrer les taux de 

commission pour chaque intermédiaire, ainsi que de 

calculer et payer les commissions à rétrocéder en se 

basant sur les encours exacts. 

Toutes les données relatives au service Prime TA® 

sont accessibles en ligne par nos clients. Elles 

peuvent également leur être adressées directement 

à échéances régulières, via le média de leur choix. n

Le nombre de fonds enregistrés dans le monde 
en vue d’une distribution transfrontalière a 
augmenté de 45 % ces quatre dernières années 
et s’élevait fin 2010 à 62 812.

Un nombre croissant de sociétés de gestion 
se tournent vers l’international afin de saisir 
les opportunités commerciales offertes par 
la distribution transfrontalière. Les fonds 
UCITS ont incontestablement joué un rôle 
moteur en favorisant les échanges transfron-
taliers au sein de l’Europe et en contribuant 
au démantèlement des barrières à la distri-
bution de fonds. Leur succès a largement 
dépassé la zone pour laquelle ils étaient 
initialement prévus. Ainsi, les fonds UCITS 
sont aujourd’hui gages de qualité et de pro-
tection de l’investisseur dans des pays tels 
que Singapour, Hong Kong, Taiwan, le Chili 

ou encore Bahreïn. Pour-
tant, malgré le potentiel que 
représente la distribution 
internationale, la complexité 
technique et les barrières 
culturelles font reculer bon 
nombre de promoteurs. Ces 
obstacles ne sont pourtant 
pas sans solution : des pres-
tataires de services haute-
ment spécialisés aident les 
promoteurs à s’ouvrir à de 
nouveaux marchés grâce à 
leur expertise technique et 
à leur bonne connaissance 
des marchés locaux. Les 
sociétés de gestion peuvent 
ainsi consacrer tout leur 
temps à la gestion.

Élargir les territoires  
de la distribution
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prime MO®

Comprendre en profondeur les activités de nos clients 

et avoir une vision précise des tendances de l’indus-

trie de la gestion d’actifs a été déterminant dans la 

création de l’offre Middle - Office de CACEIS. L’offre  

permet à nos clients de mieux se concentrer sur la ges-

tion de leurs portefeuilles et sur la satisfaction de leurs 

clients investisseurs. Elle transforme leurs coûts fixes –  

informatiques et administratifs – en coûts variables et 

améliore leur efficacité opérationnelle.

L’offre Middle - Office de CACEIS, commercialisée 

sous la marque Prime MO®, est modulaire. Elle est 

constituée d’un ensemble d’outils et de services  

autonomes qui peuvent être associés et combinés en 

fonction des besoins particuliers de chaque client.

Des solutions complètes de gestion des flux
Le module de gestion des flux de Prime MO® traite 

les opérations post-exécution avec un niveau élevé de 

STP, depuis l’intégration des transactions à leur trans-

mission aux dépositaires et administrateurs de fonds 

après le contrôle, l’enrichissement et le rapproche-

ment avec les brokers et contreparties. Point impor-

tant, notre modèle en architecture ouverte autorise 

l’interfaçage avec tout administrateur ou dépositaire.

Une tenue de position de gestion exacte
Prime  MO® inclut le suivi des positions titres et  

espèces en temps réel, l’application des opérations 

sur titres sur ces positions ainsi que le rapprochement 

quotidien de ces positions avec les administrateurs et 

les dépositaires de fonds.

Gestion des flux
Tenue de position de gestion
Gestion des opérations sur titres
Contrôle Pre-Trade et simulations

Quels sont les avantages de Prime MO® 

par rapport aux offres concurrentes ? 

Prime MO® est une offre modulaire qui 

se décline en quatre packages, allant de 

la gestion des flux à la tenue de position 

de gestion. Nos prestations s’adaptent 

ainsi parfaitement à la situation de 

nos clients, en leur offrant toute la souplesse nécessaire. En 

termes de technologie, notre plate-forme Middle - Office peut 

intégrer en entrée, des flux en provenance de n’importe quelle 

source et peut communiquer en sortie, avec tout dépositaire et  

administrateur de fonds. C’est cette flexibilité remarquable qui  

distingue vraiment Prime MO® des offres concurrentes. 

En tant que nouvelle offre, Prime MO® ne manque-t-il pas 

de track record ? 

Prime MO® couvre une large palette de services déjà existants, 

aujourd’hui repackagés sous une marque unique regroupant 

toutes les prestations de Middle - Office. Les différentes solutions 

ont certes été optimisées à cette occasion mais individuellement, 

elles ont été éprouvées depuis plusieurs années par de nombreux 

clients à travers le monde. CACEIS dispose d’une grande expé-

rience dans la conduite de projet pour intégrer, dans les meilleures 

conditions, de nouveaux clients à ses prestations de Middle- 

Office et possède des références prestigieuses en la matière.

Pourriez-vous nous en dire plus sur OLIS-MO ? 

Notre portail internet OLIS-MO a subi une rigoureuse série de 

tests et d’évaluations pour répondre parfaitement à nos exi-

gences élevées de fiabilité et de navigabilité. Dédié à nos pres-

tations de Middle-Office, il permet de saisir des transactions, de 

suivre en temps réel l’activité et de générer 

des reportings en ligne. OLIS-MO est un 

produit unique sur le marché qui met en 

avant la capacité d’innovation technolo-

gique de CACEIS. n

Retrouvez Philippe Bader dans une vidéo  
sur « l’avenir du Middle-Office ».
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prime mo®

« CACEIS dispose d’un 
grand savoir-faire
dans l’intégration  
de nouveaux clients 
ayant choisi sa solution 
d’externalisation  
de Middle-Office »

Gérants de 
portefeuilles

Middle- 
Office

Administrateurs 
de fonds

Dépositaires
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Dans l’industrie de la gestion d’actifs, l’écart 
entre performance exceptionnelle et moyenne se 
joue à quelques points. En conséquence, il est 
capital pour un gérant de consacrer davantage 
de temps à la décision d’investissement afin 
d’obtenir les meilleures performances, à l’heure 
où la globalisation accroît la pression concurren-
tielle. Aujourd’hui, les sociétés de gestion sont 

de plus en plus nombreuses à 
vouloir externaliser les fonctions 
périphériques à leur cœur de 
métier afin de concentrer leurs 
efforts sur la gestion et gagner 
en compétitivité.
Toutefois, une décision d’exter-
nalisation doit faire l’objet d’une 
démarche réfléchie. Il est néces-
saire de choisir un prestataire 
fiable, qualifié, bénéficiant de 
solides références et disposant 
de la masse critique pour assu-
rer les fonctions de Middle-Of-
fice. Cette première étape est 
essentielle à la réussite de tout 
projet d’externalisation.

Se consacrer pleinement 
aux activités de gestion

Gestion des OST conditionnelles
Pour faciliter le traitement des OST conditionnelles, 

CACEIS agit en tant qu’intermédiaire entre les conser-

vateurs et les gérants.

Outils de simulations  
et de contrôles Pre-Trade
Prime MO® inclut des fonctions de contrôle de confor-

mité et d’investissement ainsi qu’une aide à la déci-

sion pour apporter efficacité, sécurité, cohérence et 

précision au processus d’investissement.

OLIS-MO
Portail internet, OLIS-MO permet aux clients d’ac-

céder en temps réel aux données concernant leurs  

portefeuilles (gestion des flux et tenue de position de 

gestion) et de générer des reportings personnalisés 

sur l’ensemble des activités Prime MO®. n

La solution  
d’externalisation  
du Middle - Office
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Un acteurengagé

La Directive OPCVM IV est mise en œuvre depuis le 1er juillet 2011 
dans les États membres de l’Union européenne. Il s’agit d’une « boîte 
à outils » qui, au travers de la simplification de la procédure de notifica-
tion transfrontière, du passeport européen des sociétés de gestion, du 
DICI (document d’information) et des nouveaux régimes applicables 
aux fusions transfrontières de fonds ainsi qu’aux structures de fonds 
maîtres-nourriciers, propose aux sociétés de gestion de mieux tirer 
parti de la dimension internationale du marché. CACEIS a été un inter-
locuteur permanent des régulateurs, lors de la phase de finalisation de 
la législation, ainsi que de ses clients, qu’il accompagne dans le choix 
de leurs stratégies de développement. CACEIS a notamment publié 
à leur attention un guide pratique « Making 
the most of UCITS IV – A flexible approach 
by Management Company profile » qui 
analyse la stratégie que les sociétés de 
gestion pourraient adopter, selon leur pro-
fil, au regard des opportunités créées par 
OPCVM IV et propose des scénarios pour 
atteindre les objectifs fixés.

Dès l’application de la Directive AIFM sur les gestionnaires de 
fonds d’investissement alternatifs, envisagée pour mi-2013, 
la quasi-totalité de la gestion collective européenne relèvera 
d’une réglementation européenne. La définition du rôle et des 
responsabilités du dépositaire de fonds constituera un des élé-
ments novateurs majeurs introduits par cette directive. CACEIS 
a fortement contribué à ce débat en proposant son expertise 
de premier dépositaire de fonds en Europe, actif sur les prin-
cipaux marchés. En effet, les objectifs de clarification et d’har-
monisation européenne de la fonction dépositaire, que CACEIS 
partage avec le législateur, ne pourront être atteints que dans 
le cadre d’une réglementation qui prenne en compte la nature 
précise des tâches liées aux multiples stratégies d’investisse-
ment, et qui reconnaisse à chacun des acteurs de la chaîne sa 
juste part en matière de protection des investisseurs. Le texte 
de la directive ouvre la voie à un tel résultat. CACEIS souhaite 
que cette analyse soit confirmée après l’adoption des mesures 
d’application qui seront proposées par l’ESMA* (European Se-
curities and Markets Authority) d’ici à fin 2011.

* L’ESMA a succédé au CESR en janvier 2011 en tant qu’autorité de régulation des 
marchés dans le nouveau cadre communautaire pour la surveillance financière.

Annoncée en 2010, suite aux réunions du G20 
qui ont tiré les leçons de la crise financière, 
l’initiative de la Commission européenne sur 
les produits dérivés négociés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels cen-
traux (EMIR), devrait franchir une étape impor-
tante en 2011 avec la conclusion d’un texte final 
issu des propositions du Conseil et du Parlement 
européens. CACEIS est particulièrement atten-
tif à l’évolution de ce dossier car, quel que soit 
l’aboutissement des derniers sujets pouvant 
faire l’objet d’arbitrage (exemple : périmètre des 
produits concernés, régime des exemptions, ac-
cès aux chambres de compensation, obligations 
de reporting, organisation des référentiels cen-
traux), il ne fait aucun doute qu’une partie signifi-
cative des opérations de marché sera impactée 
à compter de 2013. L’expérience de CACEIS, en 
matière de compensation de produits dérivés et 
de reporting, sera sans conteste un atout pour 
permettre à ses clients de satisfaire dans les 
meilleures conditions à ces futures obligations.

La crise financière a été à l’origine, ou a conforté, des initiatives réglementaires ma-
jeures pour l’évolution des métiers de CACEIS et de ses clients. CACEIS a fait le choix 
d’être un acteur du débat par sa présence et son implication dans les instances de 
représentation et de consultation du marché, ainsi que par ses contributions aux 
processus d’élaboration de la réglementation. Certaines initiatives ont fait l’objet 
d’une attention toute particulière de la part des équipes de CACEIS en 2010.

Directive 
OPCVM IV

Directive 
AIFM

En 2006, l’Eurosystème (la BCE et les banques centrales de la zone euro) 
a proposé au marché un projet visant à développer et à opérer une plate-
forme unique pour le règlement/livraison des opérations d’achat et de 
vente d’instruments financiers enregistrés chez les conservateurs cen-
traux européens. Dès l’origine, CACEIS a encouragé cette initiative, qui 
répond aux exigences d’efficacité et de neutralité des infrastructures de 

post-marché, dans la perspective de la réalisation 
progressive d’un marché domestique de l’Asset 
Servicing élargi à l’ensemble européen. À trois ans 
de la mise en œuvre de T2S, CACEIS participe 
activement, en tant qu’utilisateur, aux organes de 
gouvernance du projet et est mobilisé pour prépa-
rer les adaptations qui permettront à sa clientèle 
de tirer le meilleur parti de cette évolution.

Target 2 Securities

CACEIS s’engage 
dans les débats  
de place pour  
une industrie  
plus sûre  
et plus efficace

La Commission européenne a annoncé le dépôt d’un projet de révision de la Directive OPCVM, d’ici à fin 2011. Cette initiative réformera, 
outre les règles applicables à la rémunération des gestionnaires de fonds OPCVM et le régime des sanctions, le rôle et les responsabilités 
du dépositaire de fonds OPCVM. Sur ce dernier point, CACEIS souhaite que les options retenues dans le cadre de la directive AIFM soient 
applicables aux fonds OPCVM. CACEIS continuera ainsi à contribuer activement à la définition d’un cadre harmonisé et cohérent pour 
l’industrie européenne de la gestion d’actifs.

Directive OPCVM V

Règlement EMIR  
(European Market 
Infrastructures  
Regulation)
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de ses  
salariés

CACEIS poursuit ses actions en faveur 

de l’environnement, à l’instar du pro-

gramme DEMETER du groupe Crédit 

Agricole. Ses bâtiments s’équipent 

progressivement pour réduire la 

consommation d’eau et d’électricité et 

l’ensemble des sites dispose à présent 

de matériel de vidéo-conférence pour 

limiter les déplacements d’une implan-

tation à l’autre.

Nos activités sont fortement consom-

matrices de papier ; pourtant en 2010, 

année de forte croissance, nous 

avons réduit son usage en renforçant 

la dématérialisation de nos reportings 

et en diminuant le volume de notre 

archivage. Début 2011, CACEIS a été 

labellisé « Entreprise Écodynamique » 

par la Région Bruxelles Capitale pour 

récompenser sa bonne gestion envi-

ronnementale en Belgique. n

CACEIS est engagé dans 
la démarche RSE du 

groupe Crédit Agricole, 
organisée autour des 

axes de responsabilité 
économique, sociale et 

environnementale :

CACEIS exerce, dans la majorité de ses métiers, des activités 

régulées (dépositaire d’OPCVM, conservation, administration 

de fonds, services aux émetteurs, agent de transfert…), pour le 

compte de clients, eux-mêmes le plus souvent régulés. Dans ce 

cadre, nous veillons à ce que la conformité soit un état d’esprit 

qui anime l’ensemble de nos collaborateurs, tout en nous assu-

rant de la bonne compréhension de sa finalité par nos clients. 

CACEIS participe ainsi à FIDES, le pilier économique de la RSE 

du groupe Crédit Agricole, dont les actions visent notamment à 

former le personnel à la conformité aux dispositions réglemen-

taires et à la déontologie des activités bancaires.

La conformité et le juridique sont également des acteurs clés de 

la relation commerciale. Ces fonctions garantissent à nos clients 

d’avoir un prestataire parfaitement aux normes, tant domes-

tiques qu’internationales, sur lequel ils peuvent compter dans 

la durée pour les assister dans la mise en œuvre de leur propre 

corpus réglementaire. De plus en plus demandeurs de certifi-

cations, de contrôles et de reporting, nos clients apprécient la 

rigueur de notre dispositif de conformité. 

Ainsi, CACEIS a su faire d’une obligation légale et réglementaire 

un atout pour un développement sain et pérenne de ses activités 

et de celles de ses clients.

En 2010, CACEIS a élargi son périmètre de contrôles répondant 

à la norme SAS 70 type II à ses activités de banque dépositaire-

conservation en France et en Allemagne. Cette nouvelle attes-

tation s’inscrit dans la démarche qualité menée par CACEIS, 

depuis sa création, autour de trois axes – fiabilité, innovation et 

productivité. n

CACEIS s’engage à promouvoir les droits humains dans ses 

domaines d’activité. Il s’inscrit résolument dans la charte  

RESPECT du groupe Crédit Agricole, signée fin 2009. 

Tournée vers le développement des compétences, la gestion indi-

vidualisée des collaborateurs accompagne ces derniers dans leur 

parcours de carrière : accueil et intégration, gestion des talents, 

mobilité interne, plans de formations ciblées ou diplômantes.

CACEIS s’investit dans des programmes visant à l’égalité pro-

fessionnelle des hommes et des femmes, à l’égalité des chances 

à tous les âges, à l’emploi et à l’intégration des personnes en 

situation de handicap, à l’équilibre entre vie professionnelle et 

vie personnelle. Le Groupe veille à développer un système de 

rémunération motivant et compétitif vis-à-vis de ses marchés 

de référence, s’attachant à récompenser la performance, qu’elle 

soit individuelle ou collective.

En 2010, CACEIS a développé un modèle managérial porté par 

une communauté de managers représentant l’ensemble de ses 

entités et de ses métiers. Bâti autour de cinq principes – courage, 

réactivité, initiative, solidarité et engagement – ce modèle encou-

rage une conduite responsable et respectueuse des individus 

et renforce l’identité de CACEIS. Dans le même esprit, le projet 

Make Great Management Today a réuni en ateliers de co-déve-

loppement, 200 collaborateurs pour améliorer l’efficacité opéra-

tionnelle et managériale des services d’administration de fonds.

Autre démarche participative, un plan d’action associant sala-

riés, ressources humaines et services de santé au travail a été 

élaboré afin de prévenir, éliminer ou à défaut réduire les facteurs 

de sur-stress.

En 2010, CACEIS a reçu le label « entreprise socialement res-

ponsable » décerné par l’Institut National pour le Développe-

ment Durable et la Responsabilité Sociale des Entreprises au 

Luxembourg. n
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Depuis sa constitution, CACEIS a fait de la maîtrise des 

risques un axe essentiel de sa politique de développement. 

Inhérente à notre activité et à ses enjeux financiers, cette 

approche a été confortée par la capacité de CACEIS à affron-

ter, depuis trois ans maintenant, une crise financière majeure 

sans dommage significatif.

En cohérence avec ses métiers et dans un cadre défini et 

validé par son actionnaire de référence, CACEIS organise son 

dispositif de maîtrise des risques selon trois axes :

  Risques opérationnels
Une gestion des risques opérationnels vue de façon dynamique :

• �Le recensement des risques potentiels, « ce qui pourrait arri-

ver » : notre cartographie des risques est un outil de gestion 

et de pilotage qui permet d’identifier, d’évaluer et de hié-

rarchiser les risques opérationnels susceptibles d’impacter 

nos activités. Nous visualisons ainsi l’exposition face aux 

risques opérationnels « potentiels », ou pertes inattendues 

et réduisons les probabilités d’occurrence et l’impact des 

risques cartographiés via la mise en place de plans d’action 

adéquats.

• �Le suivi des indicateurs d’alerte, « ce qui risque d’arriver » : 

des indicateurs prédictifs, propres à nos différents métiers, 

favorisent l’anticipation du risque et permettent si néces-

saire la mise en œuvre des actions correctives visant à réta-

blir une situation de risque maîtrisé.

• �Le suivi des incidents avérés, « ce qui est arrivé » : chaque 

incident détecté est communiqué sans délai à la hiérarchie 

directe et aux experts compétents 

pour prendre les mesures conser-

vatoires nécessaires pour en limi-

ter les effets. Notre base incidents 

est systématiquement alimentée à 

chaque incident. Pour ceux dont 

l’impact est jugé conséquent, un 

plan d’action doit être intégré dans 

la fiche incident par les services 

opérationnels responsables de 

l’activité. 

  Risques de crédit
En tant que banque dépositaire,  

CACEIS accompagne ses clients 

et optimise la gestion de son bilan. 

Cette gestion s’opère dans un cadre 

de sélection rigoureuse de nos 

contreparties, dont la notation est 

revue annuellement. Notre dispositif 

de contrôle permanent prévoit une 

surveillance très étroite des risques 

de crédit au travers notamment de 

reportings qui nous permettent de 

suivre à tout moment le respect de 

nos limites par contrepartie et par 

produit (découvert, prêt de titres, 

change…). 

Notre dispositif 
de maîtrise  
des risques  
nous permet  
de présenter  
un track record 
très favorable

dans sa gestion  
des risques Le comité des Risques et de Conformité est la 

clé de voûte du dispositif et le passage obligé 
de l’entrée en relation avec tout nouveau client.
Il s’assure que tous les risques inhérents à l’in-
troduction d’un nouveau produit/service dans 
l’offre de CACEIS sont correctement maîtrisés. 
Il traite tous les sujets relatifs aux risques opé-
rationnels, de crédit/contrepartie et financiers 
(notation, mise en place de limite, suivi des 
dépassements et des incidents sérieux de la 
période, reporting…).

  Risques financiers
CACEIS n’étant pas autorisé à porter des 

risques étrangers à son activité commerciale, 

les risques financiers sont principalement 

générés par la gestion du bilan qui se décline 

selon les opérations suivantes :

• �les opérations clientèles et leurs couvertures : 

change, repo et prêt-emprunt de titres ;

• �les opérations de change avec la clientèle et la 

gestion de la position de change du Groupe ;

• �la gestion des excédents de liquidité ou du 

refinancement ;

• �le placement des fonds propres.

La gestion de ces positions de risques finan-

ciers est centralisée au sein de la direction 

Trésorerie Change de CACEIS Bank Luxem-

bourg, qui est la contrepartie unique des autres 

banques dépositaires du Groupe.

In fine, CACEIS ne porte ainsi que des risques 

limités qui sont strictement encadrés : 

• �par un dispositif de contrôle permanent (li-

mite, cartographie, reporting) et un ratio ré-

glementaire pour les risques de liquidité ;

• �par une durée maximale de prise de position 

et/ou de replacement sur le marché des ex-

cédents de liquidités clientèles et des fonds 

propres ;

• �par des limites de risque sur le taux d’intérêt 

et sur la position de change.

Notre dispositif de maîtrise des risques nous 

permet de présenter un track record très favo-

rable. Après une très légère hausse constatée 

au plus fort de la crise (2008-2009), nos pertes 

opérationnelles, seuls risques avérés chez 

CACEIS, sont revenues en 2010 à leur plus bas 

niveau et sont incontestablement parmi les plus 

faibles de la profession. n

Un acteur  solide
Le comité des risques  

et de conformité
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Une exploitation diversifiée et rentable

ÉVOLUTION DES ENCOURS CONSERVÉS
(en Milliards d’euroS)

Depuis 2005, le PNB de CACEIS a presque doublé.  
Il a résisté depuis 2008 au contexte de crise financière, 
puis de taux d’intérêt historiquement bas. En 2010,  
le PNB a progressé de 3,5 % grâce à une activité com-
merciale soutenue sur l’ensemble des métiers.

ÉVOLUTION DU PNB DE 2005 À 2010
(en MilliONs d’euroS)

Le Produit Net Bancaire

Une activité en croissance 

Sous l’effet conjugué d’une croissance organique et externe, les encours conservés et administrés par CACEIS ont augmenté de 35 % 
sur les 5 dernières années. En 2010, CACEIS a traité près de 14 millions d’instructions de règlement/livraison, produit plus d’1 million  
de valeurs liquidatives et centralisé plus de 3 millions d’ordres de souscription/rachat au passif des OPC.

La croissance de CACEIS s’est accompagnée d’un fort 
développement à l’international. La part de l’interna-
tional dans le PNB est passée de 34 % en 2006 à 52 % 
aujourd’hui.

RÉPARTITION DU PNB EN 2010

52 % 48 %
Les sources de 
revenus de CACEIS 
sont équilibrées 
entre France et 
international.

ÉVOLUTION DES ENCOURS ADMINISTRÉS
(en Milliards d’euroS)
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Des sources de 
revenus issues 
d’une clientèle 
variée

23,3 %

53 %

3 %

19 %

1,7 %

Des revenus 
diversifiés18 %

29,1 %

2,9 %

11,4 %

38,6 %

CACEIS se positionne comme un leader de l’Asset Servi-
cing auprès des sociétés de gestion principalement, des 
institutionnels, des banques et des brokers notamment en  
Allemagne.

RÉPARTITION DES COMMISSIONS 2010 
par sEgment de clientèle

L’équilibre et la diversification de ses sources de PNB 
permettent à CACEIS de disposer de revenus récurrents.  

répartition du PNB 2010 par source de revenus

PNB811M€

coefficient 
d’exploitation69,7%

ÉVOLUTION Du COEFFICIENT D’EXPLOITATION

UN bon coefficient d’exploitation

CACEIS a un coefficient d’exploitation au meilleur niveau 
de l’industrie mondiale de l’Asset Servicing et a démon-
tré sa capacité à le maintenir sur la durée, même en pé-
riode de croissance externe. 

ÉVOLUTION DU RNPG
(en MilliONs d’euroS)

une rentabilité récurrente

CACEIS a démontré une rentabilité récurrente au travers 
d’un résultat net part du groupe (RNPG) qui a progressé 
de plus de 62 % en 5 ans. 

*réel proforma*réel proforma

Institutionnels

Sociétés de gestion

Banques

Brokers

Corporates

Services aux fonds

Dépositaire - 
Conservation

Émetteurs

Dérivés - Change - 
Prêt-emprunt de titres

Trésorerie

Reflet d’une réelle 
efficacité opérationnelle, 
permettant d’offrir 
les meilleurs prix 
À nos clients, cette 
performance est 
également le fruit d’une 
politique d’investissement 
ambitieuse et innovante. 
Les investissements 
dans les systèmes 
d’information client 
se sont accrus de 50 % 
en 5 ans et représentent 
désormais 60 % du plan 
informatique.  

International

France

solide financiè   rement
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Une structure financière saine

Un bilan solide

Les fonds propres prudentiels de CACEIS ont doublé en 5 ans

Conséquence de son développement commercial notamment dans le secteur du prêt-emprunt de titres, l’accroissement de la taille du bilan 
de CACEIS s’est accompagné d’un renforcement de ses fonds propres et d’une amélioration de ses ratios prudentiels. 

2005 2006 2007 2008 2009 2010
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800

1 000

1 200

Cette bonne notation traduit
 
• l’engagement de son actionnaire de référence, Crédit Agricole S.A. ;
• le faible profil de risque du Groupe tant en matière de liquidité, de crédit et de marché qu’en termes de risque opérationnel ;
• la profitabilité résistante et le bon niveau du coefficient d’exploitation.

standard & poor’s

les ratios de solvabilité européens CACEIS sont en croissance constante

Les fonds propres prudentiels sont calculés en conformité avec la réglementation française, arrêté du 20 février 2007 modifié par l’arrêté du 25 août 2010 et trans-
posant en France la directive européenne CRD (Capital Requirements Directive) définissant les « exigences de fonds propres applicables aux établissements de 
crédit et aux entreprises d’investissement ». Le suivi des données prudentielles du groupe CACEIS par l’Autorité de Contrôle Prudentiel est effectué au travers des 
déclarations consolidées du groupe Crédit Agricole.

2005* 2006* 2007* 2008** 2009** 2010**

RSE Tier 1 7,97 % 9,51 % 8,63 % 8,52 % 9,62 % 10,51 %

RSE Tier 1 + Tier 2 10,35 % 11,54 % 10,72 % 11,23 % 11,53 % 12,10 %

  * Bâle 1 	 ** Bâle 2

les ratios de 
solvabilité européens 
se situent largement 
au-dessus des normes 
réglementaires.

a+/A-1

ÉVOLUTION DES FONDS PROPRES PRUDENTIELS
(en MilliONs d’euroS)

Fonds propres totaux T1 + T2

Fonds propres de base T1

Dans le cadre d’une 
gestion financière 
prudente et équilibrée, 
les fonds propres 
de caceis se sont 
régulièrement renforcés 
sur le Tier 1, pour 
l’essentiel.

RSE Tier 1 +Tier 2
12,10   %

Bilan consolidé

Millions d’euros Actif Millions d’euros Passif

31/12/2010 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2009

Actifs financiers disponibles à la vente 13 982 10 399 Dettes envers les établissements de crédit 11 927 3 979

Prêts et créances émis sur établissements de crédit 13 640 8 848 Dettes envers la clientèle 20 285 18 862

Prêts et créances émis sur clientèle 6 186 4 842 Comptes de régularisation et autres passifs 1 807 2 290

Comptes de régularisation 1 431 2 208 Dettes subordonnées 233 234

Écarts d’acquisition 1 099 1 058 Capitaux propres part du groupe et intérêts  
minoritaires 2 086 1 990

Total Actif 36 338 27 355 Total Passif 36 338 27 355
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